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INFORMATIONS PRELIMINAIRES

Le présent appel d’offres est lancé par (Autorité contractante)
Il a pour objet la fourniture  de mobiliers de bureau.
Le financement est assuré sur la gestion budgétaire (année) 
Les soumissionnaires sont tenus d’adhérer à l’ensemble des dispositions du présent dossier d’appel d’offres.
Lesdites dispositions prévalent sur toutes autres dispositions écrites ou verbales qui émaneraient de l’autorité contractante pendant les phases du lancement de l’appel d’offres, de la remise et de l’évaluation des offres 
Les soumissionnaires doivent examiner avec la plus grande attention toutes les pièces constitutives du présent dossier d’appel d’offres afin de mieux présenter leurs offres.

AVIS D’APPEL D’OFFRES N° F…../(ANNEE)
ARTICLE 1   - AUTORITE CONTRACTANTE :
Le présent appel d’offres est lancé par (Autorité contractante).
 ARTICLE 2  -  OBJET :

Le présent appel d’offres a pour objet la fourniture de mobiliers de bureau.

ARTICLE 3 – NATURE DU MARCHE :

Le Marché sera passé sur PRIX UNITAIRES. Les mobiliers de bureau, objet du présent appel d’Offres, constituent (nombre) lot(s) 
	Lot
	Libellé

	Lot 1
	

	Lot 2
	

	Lot 3
	


ARTICLE 4 - FINANCEMENT :

Le projet est financé par le Budget de l’État de Côte d’Ivoire sur la ligne budgétaire n°……..
ARTICLE 5 – CONDITION DE PARTICIPATION : 

Peuvent participer à la concurrence toutes personnes physiques ou morales établies en Côte d’Ivoire pour autant qu’elles satisfassent aux conditions et réglementations ivoiriennes  

ARTICLE 6 – RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES :  

Le dossier d’Appel d’Offres pourra être retiré à l’adresse suivante :
(Indiquer adresse)

contre le paiement d’une somme non remboursable de (montant en lettre) Francs CFA ((montant en chiffre) FCFA).

ARTICLE 7 – DEPÔT DES OFFRES:  
La date limite de dépôt des offres est fixée au 25 mars 2008 à 09 H 00 délai de rigueur, à l’adresse suivante : 

(Indiquer adresse)

Les offres seront entièrement rédigées en français.
ARTICLE 8 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES :
Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours à  compter de la date fixée à l’article 7 ci-dessus. 

ARTICLE 9 – OUVERTURE DES PLIS : 
L’ouverture des plis sera effectuée en séance publique par la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des Offres le ……../……./……..à 9 heure 30 mn à l’adresse suivante :  

(Indiquer adresse)

ARTICLE 10 – DELAI D’EXECUTION : 

Le délai de livraison des mobiliers bureau est de (délai) jours à partir de la date de notification du Marché au titulaire par l’autorité contractante. 

ARTICLE 11 – CAUTIONNEMENT PROVISOIRE : 
Les soumissionnaires devront joindre à leur offre des cautionnements provisoires établis par une banque ou un organisme financier agréé par le Ministère de l’Economie et des Finances comme suit :

	Lot
	Libellé
	Cautionnement (F CFA)

	Lot 1
	
	

	Lot 2
	
	

	Lot 3
	
	


ARTICLE 12 – LIEU D’AFFICHAGE DES RESULTATS
L’affichage des résultats se fera au 4ème étage de la Tour B (Ex Impôts), cite financière, Abidjan- plateau.
ARTICLE 12 – DROIT D’ENREGISTREMENT :
Le Marché issu du présent Appel d’Offres sera soumis aux formalités de timbre et d’enregistrement aux frais du soumissionnaire. 

ARTICLE 13 – LEGISLATION REGISSANT LE MARCHE : 
Le présent Appel d’Offres est soumis aux lois et règlements en vigueur en Côte d’Ivoire, notamment au Décret N° 2009-259 du 06/08/2009 portant Code des Marchés Publics et les textes subséquents.   

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

Union – Discipline – Travail

MINISTERE DE 
_________________

(AUTORITE CONTRACTANTE)
REGLEMENT PARTICULIER D'APPEL D'OFFRES

( R.P.A.O. )

PIECE N° 0

	EXERCICE (année)


REGLEMENT PARTICULIER D’APPEL D’OFFRES (RPAO)
(PIECE N°0)
Je soussigné (Nous soussignés)


(Nom, Prénoms, Fonction)

Représentant la (les) Sociétés


(Nom et Adresse)

Déclare (Déclarons) avoir pris connaissance et accepté les clauses suivantes du RPAO :

ARTICLE 0
:     AVERTISSEMENT.

Le présent appel d’offres requiert des soumissionnaires, du maître d’œuvre, du maître d’ouvrage, du maître d’ouvrage délégué et de toute autre personne intervenant dans le processus de passation du marché y afférant, l’observation scrupuleuse des normes d’éthique quant aux « pratiques frauduleuses »  et aux  « actes de corruption» lors de la passation et de l’exécution dudit marché. A cet effet, sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, les définitions suivantes conviennent d’être précisées :

· « pratiques frauduleuses », signifie que l’entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ait :

· fait une présentation erronée afin d’influencer sur la passation  ou l’exécution d’un marché ;

· procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels et de priver l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

· fait recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ;

· sous-traité au-delà du plafond  fixé à l’article 53.3 du Code des marchés publics.

· «actes de corruption » signifie toute tentative faite par un soumissionnaire pour influer sur l’évaluation des offres ou sur les décisions d’attribution, y compris en proposant des présents ou autre avantage ;

· tout présent, gratification ou commission, offert par le fournisseur, l’entrepreneur ou le prestataire de services, pour inciter un agent public ou à s’abstenir de faire une action donnée dans le cadre du marché ou pour le récompenser d’avoir agi conformément à ce qui était demandé.

La commission d’ouverture des plis et de jugement des offres rejettera toute offre contenant des informations inexactes ou fallacieuses fournies par le soumissionnaire et éliminera tout candidat usant de pratiques  irrégulières dans le processus de passation du présent marché.
ARTICLE 1 - OBJET

Le présent appel d'offres a pour objet la fourniture de mobiliers de bureau pour les Services de (Autorité contractante)
ARTICLE 2 - FINANCEMENT

Les marchés issus de la présente consultation seront financés sur le Budget de l’État, Gestion (année).  
ARTICLE 3 - CANDIDATS ADMIS A CONCOURIR

Le présent appel d'offres est ouvert aux seules Entreprises et Groupements d'Entreprises établies en COTE D'IVOIRE pour autant que celles-ci satisfassent aux conditions et réglementations ivoiriennes.

Seule la législation en vigueur en COTE D'IVOIRE s'applique au présent marché. L'Entrepreneur devra se conformer à toute loi, tout règlement administratif émanant des autorités nationales et applicables à ses activités et notamment au décret N° 2009-259 du 06/08/2009 portant CODE DES MARCHES PUBLICS.

ARTICLE 4 - RESPECT DU REGLEMENT D'APPEL D'OFFRES


Une offre qui ne respecte pas le présent Règlement Particulier d'Appel d'Offres ou qui contient des réserves de quelque nature que ce soit, sera déclarée nulle et non avenue.

L'offre doit être remise au plus tard aux lieu, date et heure indiqués dans le présent Règlement Particulier d'Appel d'Offres. Toute offre remise à une heure ou à une date ultérieure ou à un lieu différent sera refusée, conformément au Code des Marchés Publics.

Après remise de son offre, un Soumissionnaire ne peut la modifier que dans les conditions prévues par le Code des Marchés Publics.

ARTICLE 5 – ALLOTISSEMENT

Les mobiliers de bureau objet du présent appel d’offres constituent un lot unique.
ARTICLE 6 - LANGUE FRANÇAISE - SYSTÈME MÉTRIQUE - MONNAIE IVOIRIENNE
Toutes les pièces remises par l'Entrepreneur, à quelque titre que ce soit, en application du présent appel d'offres, seront établies exclusivement :

· en langue Française,

· en utilisant le système métrique,

· en se référant à la monnaie Ivoirienne (Francs CFA).

ARTICLE 7. INTERVENANTS

a)
L'AUTORITE CONTRACTANTE est  (Autorité contractante).
b)
L’ENTREPRENEUR
L’ENTREPRENEUR désigne le soumissionnaire.
c)
Le MAITRE D'OUVRAGE
Le terme "Maître d'Ouvrage" désigne Ministère de …………….

ARTICLE 8 - CONTENU DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le dossier d'Appel d'Offres est constitué des pièces suivantes :

8.1 - PIECES PARTICULIERES

· Avis d'Appel d'Offres

· Pièce n° 0 : Le Règlement Particulier d'Appel d'Offres (RPAO)

· Pièce n° 1 : La Soumission 

· Pièce n° 2 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP).

· Pièce n° 3 : Le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT)

· Pièce n° 4 : le Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
· Pièce n° 5 : le Devis Quantitatif Estimatif (DQE)
8.2 - PIECES GENERALES

Ces pièces à caractère général, bien que non jointes au dossier de consultation, sont réputées parfaitement connues de l'Entrepreneur et de ses sous-traitants éventuels,

· Le CCCG (Cahier des Clauses et Conditions Générales)

· Le CCTG (Cahier des Clauses Techniques Générales)

Les textes des CCCG et CCTG à retenir sont ceux en vigueur le 1er jour du mois d'établissement des prix.

8.3 - ORDRE DE PRIORITE

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du dossier d'appel d'offres, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées.

En cas de contradiction entre diverses normes ou spécifications d'une même origine, la plus récente à la date de signature du marché, prévaut sur les autres.

Dans le cas de contradiction entre diverses normes ou spécifications d'origines différentes, la plus favorable à l’autorité contractante est appliquée.

ARTICLE 9 - ADDITIFS AU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de compléter les documents d'appel d'offres, par des additifs qu'il transmettrait à tous les Soumissionnaires, au plus tard quinze (15) jours avant la date de remise des offres.

Ces éventuels additifs feront partie des documents contractuels.

A ce titre, un exemplaire de chaque additif, dûment revêtu de la signature du Soumissionnaire, sera relié avec l'offre originale présentée, conformément à l'article 15 ci-après et en fera partie intégrante.

ARTICLE 10 - PLANNING - DELAIS D'EXECUTION

Le soumissionnaire est tenu de proposer le planning de ses fournitures. Ce planning doit être adapté au moment de la notification du marché et doit s'insérer obligatoirement dans le délai global d'exécution des commandes qui est de quatre-vingt dix (90) jours maximum.
ARTICLE 11 - SOUS-traitance

Le Titulaire du marché ne pourra sous-traiter la totalité de ses travaux. Il ne pourra en sous-traiter une partie que si cela est prévu dans le CCAP et / ou CCTP, ou moyennant une approbation préalable de l'Autorité Contractante.

ARTICLE 12 - PRIX DU MARCHE- CARACTERES DEFINITIFS DES PRIX

12.1 - PRIX DU MARCHE

Les fournitures, faisant l'objet du marché passé avec le soumissionnaire retenu, seront réglées par les prix unitaires appliqués aux quantités exprimées dans le cadre des conditions, des spécifications et des clauses des documents contractuels du Dossier d'Appel d'Offres.

12.2 - CONTENU DES PRIX (ARTICLE 3.1.2 CCAp)

12.3 - DU CARACTERE DEFINITIF DES PRIX

Le SOUMISSIONNAIRE ne peut, en aucun cas, sous aucun prétexte, revenir sur les prix du marché qui ont été consentis par lui.

ARTICLE 13 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Le TITULAIRE est lié par son offre pour une durée de cent vingt (120) jours à partir de la date limite de remise des offres.

ARTICLE 14 - CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Par le fait même d'avoir fait acte de candidature, le SOUMISSIONNAIRE reconnaît notamment :

S'ETRE ASSURE :

-
Des conditions générales d'exécution et de livraison des fournitures notamment du point de vue légal, administratif et physique,

Toute carence, erreur ou omission du TITULAIRE dans l'obtention de ces renseignements ne pourra qu'engager sa responsabilité totale et entière et demeurer à sa charge.

AVOIR PRIS CONNAISSANCE

-
De tous les documents d'Appel d'Offres et avoir inclus dans les prix unitaires établis sous son entière responsabilité, en plus des dépenses énumérées d'une manière non exhaustive à l'article 3.1.2 du CCAP, toutes sujétions inhérentes à l'appréciation de la nature des difficultés, au site et à l'exécution des fournitures.

AVOIR ETABLI SOUS SA RESPONSABILITE

-
Les prix du cadre de décomposition du prix global et forfaitaire.

-
Les prix du Bordereau des Prix Unitaires, lesquels ne pourront en aucun cas être remis en cause, ni faire l'objet de modifications ou réclamations de quelque nature que ce soit.

ARTICLE 15 - MODE DE PRESENTATION DES OFFRES

Présentation des offres
Les offres devront être présentées sous la forme suivante :

· Une première enveloppe (l'offre financière) cachetée portant le nom du soumissionnaire et l'objet de l'appel d'offres contiendra en quatre (4) exemplaires :

.
La soumission (selon le modèle joint) dûment timbrée (timbre fiscal de 1.000 Frs),

.
Le détail quantitatif et estimatif (D.Q.E.),
.
Le bordereau des prix unitaires contractuels.
· Une deuxième enveloppe cachetée et scellée adressée à Monsieur le Directeur du Contrôle Financier

FOURNITURE DE MOBILIERs de bureau 
"Marché public - offre, à n'ouvrir qu'en séance d'ouverture"

Cette deuxième enveloppe ne devra comporter ni nom de Soumissionnaire ni aucune autre inscription que celle indiquée ci-dessus.

Cette deuxième enveloppe contiendra :

La première enveloppe (l'offre financière)
1. le cautionnement provisoire (annexe 0),

2. l'attestation de mise à jour des Impôts datant de moins de trois mois, à compter de la date de remise des offres (original ou copie certifiée),

3. l'attestation de mise à jour de la C.N.P.S. datée de moins de trois mois, à compter de la date limite, à la date de remise des offres (original ou copie certifiée),

4. le numéro de compte contribuable (annexe 1),

5. la déclaration au registre du commerce,

6. la déclaration d'engagement d'assurance (annexe 3),

7. la déclaration de société (annexe 2),

8. l'adresse postale, le téléphone, le téléfax et l’adresse géographique du soumissionnaire (annexe 4),

9. les pouvoirs du soumissionnaire (annexe 5),

10. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), paraphé et signé,

11. l'attestation bancaire de l'entreprise datée de moins de trois (3) mois (annexe 6),

12. les photos, prospectus ou dessins attestant de la conformité des mobiliers,
13. la liste des références en fourniture de mobiliers en mentionnant les noms, adresses et téléphones des Maîtres d'ouvrage et Maîtres d'œuvre.

14. les attestations de bonne exécution pour les fournitures de natures similaire des trois (3) dernières années (annexe 8),

15. le planning des livraisons (si nécessaire),

16. la liste des sous-traitants éventuels accompagnée de leurs pièces fiscales et sociales, ainsi que la nature des prestations sous-traitées,

17. Déclaration fiscale d’existence + Attestation bancaire de pré-financement pour les nouvelles entreprises de moins de 18 mois d’existence (annexe 7).

NB :



· l’offre  sera fournie en quatre (4) exemplaires dont un original et 3 copies reliées
Le Soumissionnaire devra remplir à l'encre, en chiffres les prix unitaires du Bordereau des Prix, les porter dans le Détail Estimatif et les multiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de l'offre. Ce montant sera porté dans la Soumission.

Le Soumissionnaire doit indiquer le montant de chacun des prix unitaires du Bordereau des Prix sans exception. En cas de cotation incomplète, l’offre sera rejetée.
Aucune variante administrative n'est autorisée.

NOTA IMPORTANT

L’absence ou la non validité d’une des pièces suivantes est éliminatoire :

· CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

· ATTESTATION DES IMPOTS DATANT DE MOINS DE TROIS MOIS

ATTESTATION DE LA CAISSE NATIONALE DE PREVOYANCE SOCIALE (CNPS) DATANT DE MOINS DE TROIS MOIS. 

Les pièces sont constatées et lues publiquement par le  président de séance. En cas de non-conformité, le rejet se fera à l’analyse. 


Par ailleurs, deux cas de rejet sont autorisés par le code :

· l’offre hors délai ;

· la mauvaise présentation de l’offre (offre identifiable).
ARTICLE 15 - ETABLISSEMENT DES DOCUMENTS TECHNIQUES

Les SOUMISSIONNAIRES sont tenus de remettre à l'appui de leur offre tous les documents techniques prévus dans les présents documents d'appel d'offres.

15.1 - CONCERNANT LE MATERIEL PROPREMENT DIT

Le SOUMISSIONNAIRE devra proposer du matériel qui respectera les "caractéristiques exigées" par le descriptif.

Il remettra les fiches techniques descriptives du mobilier proposé par le descriptif, remplies intégralement et avec la plus grande rigueur.

Il fournira le cas échéant, copie du rapport d'essai officiel de l'équipement, établi par l'organisme d'essai agrée du pays d'origine ou par un organisme mondialement connu pour ses compétences en la matière.

Il fournira en outre tous les éléments et renseignements nécessaires pour permettre de faire la preuve de la conformité du matériel avec les "limites de prestations" du CPTP et de décrire les particularités et les caractéristiques particulières éventuelles du matériel proposé dans l'offre.

Les éléments fournis devront permettre de renseigner l'Autorité Contractante sans ambiguïté sur les caractéristiques du matériel et ses performances au moyen notamment de :

-
photo, prospectus ou dessins,
-
une note précisant la nature et la provenance de tous les matériaux, fournitures et composants des mobiliers proposés,

-
toutes autres informations strictement en rapport avec l'offre et permettant d'apprécier la qualité et le mode de fabrication des mobiliers.

15.2 - CONCERNANT LES SERVICES APRES-VENTE

Sans objet.

15.3 - CONCERNANT LA FORMATION


Sans objet.

ARTICLE 16 - VARIANTES

Aucune variante administrative ne sera acceptée.

Le Soumissionnaire est autorisé à proposer des variantes techniques à condition qu'elles respectent les clauses du CPTP.

Toute variante technique qui ne respectera pas ces conditions sera éliminée sans examen.

Chaque variante technique devra être accompagnée des mêmes documents que ceux fournis à l'appui de l'offre de base visés à l'article 16 ci-dessus.

ARTICLE 17 - CAUTIONNEMENT PROVISOIRE
Pour être admis à présenter une offre au titre du présent appel d'offres, chaque soumissionnaire est tenu de fournir un cautionnement dénommé "Cautionnement Provisoire" en garantie de l'engagement que constitue son offre.

Le montant du cautionnement provisoire est de neuf cent soixante mille francs (960 000) FCFA.
Le cautionnement provisoire sera délivré par une banque, un établissement financier ou un tiers agréé par le Ministère de l’Économie et des Finances de la République de Côte d’Ivoire.

Le cautionnement provisoire sera au choix du soumissionnaire, sous forme de caution personnelle et solidaire, de chèque de banque ou chèque de voyage, de dépôt d’espèce au trésor public contre reçu et lettre de consignation conformément à l’arrêté n°148/MEF/DMP du 19 février 1992.

Le cautionnement provisoire peut-être remplacé par l'engagement d'une caution personnelle et solidaire.

La caution doit être émise par une Banque, un Établissement Financier ou un tiers agréé par le MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, à la date de remise de la soumission.

La restitution du cautionnement provisoire à l'attributaire du marché ou la libération de la caution qui le remplace n'intervient que lors de la constitution intégrale du cautionnement définitif, à la demande du titulaire.

ARTICLE 18 - OFFRE FINANCIERE

Le Soumissionnaire devra remplir le cadre du devis quantitatif et estimatif (DQE) de façon à obtenir le montant total de l'offre.


Nota important


Les documents quantitatifs et estimatifs dûment remplis, devront être tapés dans le cadre original (ou sur une photocopie) qui a été remis aux Entreprises dans le dossier d'appel d'offres. Toutes modifications sur les postes ou sur les quantités devront être portées dans un document annexe qui sera joint à ces documents.

ARTICLE 19 - VERIFICATION ET ANALYSE DES OFFRES

Les pièces énumérées à l'article 15 ci-avant serviront à établir la conformité de l’offre.

Sur demande de la Commission d’Ouverture des plis et de Jugement des offres, les Soumissionnaires devront fournir par écrit, dans le délai imparti, tous les renseignements complémentaires éventuellement nécessaires jugés utiles, notamment le détail de calcul des prix unitaires, afin de vérifier la conformité des prestations proposées par les entreprises avec les prescriptions du dossier d'appel d'offres. L'éventuelle incohérence de ces sous-détails de prix constitue un critère d'élimination.

Le rapporteur, avec l'accord de la Commission est autorisé à convoquer un Soumissionnaire, aux frais de ce dernier, pour lui demander les explications complémentaires qu'il jugerait utiles.

Un Soumissionnaire dont l'offre n'est pas retenue ne peut  être  indemnisé de ce fait.

19.1 - Analyse des offres Techniques

1/Conformité technique
Le mobilier proposé doit être conforme aux descriptions techniques du CPTP. 

Outre la description technique, le soumissionnaire devra joindre à sa proposition des prospectus, des photographies, ou des dessins conformes au CPTP.
A défaut, l’offre sera rejetée.

2/ Délai de livraison
Le délai de livraison doit être conforme au délai contractuel de quatre-vingt dix (90) jours. Sinon rejet.
3/Capacité Financière

Pour être attributaire :

-Le chiffre d’affaires moyen des trois dernières années doit correspondre au moins à la moitié du montant de l’offre. Sinon rejet.

-Le chiffre d’affaires est évalué à partir des attestations de bonne exécution pour des livraisons de nature similaire des trois dernières années.

-Les entreprises de moins de trois (03) ans devront fournir les attestations de bonne exécution pour des livraisons de nature similaire correspondant au nombre d’années de leur existence. La moyenne sera faite sur la période concernée.

-Les nouvelles sociétés de moins de 18 mois qui n’ont pas d’attestations de bonne exécution devront produire une Déclaration Fiscale d’Existence. Elles doivent également produire en contrepartie du chiffre d’affaires, une attestation de disponibilité de crédit bancaire par laquelle la banque s’engage à pré-financer le marché pour un montant au moins égal à 25% du montant du (ou des) lot(s) pour le(s)quel(s) l’entreprise soumissionne. Le montant disponible doit être indiqué sur l’attestation bancaire sinon rejet.

-En cas d’attribution de plusieurs lots à une même entreprise, le chiffre d’affaires moyen devra être égal à la moitié du cumul des lots concernés. 

19.2 – Analyse des Offres financières

1/Erreurs comptables

La commission pour l’évaluation vérifiera ensuite les calculs arithmétiques du devis estimatif. Pour ce faire :

a) le montant résultant de la multiplication du prix unitaire par la quantité correspondante dans le devis estimatif sera corrigé

b) S'il y a contradiction entre lettres et chiffres, le montant en toutes lettres prévaudra.
c) le soumissionnaire n’a pas le droit de modifier les quantités données dans le devis estimatif. Si le cas se présente, la commission d’évaluation rétablira d’office le chiffre initial.

d) Les erreurs d’addition dans les calculs récapitulatifs seront corrigées.

2/Omissions

En cas de cotation incomplète, l’offre sera rejetée.
En cas de montant anormalement bas, par rapport à l'estimation confidentielle, sans qu'il y ait eu d'omission de prix, la commission pourrait demander au soumissionnaire intéressé, au cas où son offre est la moins disante parmi les propositions techniques acceptables, de garantir ses prix et de s'engager à ne faire aucune réclamation ni modification au cours de l'exécution du marché.

Le Soumissionnaire s'engagera par écrit avant attribution du marché à fournir la caution définitive dans un délai de dix (10) jours ouvrables.

Au cas où l'entreprise ne satisfait pas à cette condition dans le délai requis, son offre sera rejetée, sa caution provisoire pourrait être saisie et l'entreprise suivante sera retenue.

19.3 - Attribution

Le marché sera attribué à l’offre la moins disante et conforme.

L’offre la moins disante sera celle qui aura proposé le montant le moins cher parmi les propositions techniques jugées conformes aux dispositions de l’article 19.1, et après que le montant de chaque proposition financière ait été corrigé.

19.4- Augmentation ou diminution de la masse des fournitures

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’augmenter de 50% maximum ou diminuer de 25% maximum la masse des fournitures en commission lors de l’attribution. 
ARTICLE 20 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

L'Entrepreneur, provisoirement retenu, sera convoqué par l’autorité contractante pour signer le Marché.

Après désignation des attributaires, les autres Soumissionnaires seront officiellement informés de ce que leur offre n'a pas été retenue et leur caution libérée.

ARTICLE 21 - ANNULATION DE L'APPEL D'OFFRES

L’autorité contractante se réserve le droit de ne pas donner suite au présent Appel d'Offres, si les propositions offertes ne sont pas acceptables ou pour toute autre raison.

ARTICLE 22 - REMISE DES OFFRES - OUVERTURE DES OFFRES

22.1 - REMISE DES OFFRES

Les offres rédigées en langue française, devront parvenir par envoi recommandé avec accusé de réception ou être déposées contre émargement à l'adresse suivante :

Direction des Affaires Administratives et Financières – Ministère de l’Économie et des Finances, au 4ème étage Tour B (Ex Impôts), Cité Financière Abidjan- Plateau

le 25 mars 2008, jour d'ouverture des offres à 9h 00 mn, temps universel.

Dans le cas où l'offre est envoyée par pli recommandé, le Soumissionnaire est tenu d'informer par voie télégraphique Monsieur le DIRECTEUR DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES, des références de l'envoi (date et numéro).

L'Entrepreneur reste seul responsable de la réception en temps et lieu de son offre.

22.2 - OUVERTURE DES OFFRES
Les plis seront ouverts en séance publique par la Commission d'Ouverture des plis et de Jugement des Offres, au 4ème étage, Tour B (Ex Impôts), Cité financière Abidjan- Plateau le 25 mars 2008 à 9 heures 30  minutes.

22.3 – COMPOSITION DE LA COMMISSION D’OUVERTURE DES PLIS ET DE JUGEMENT DES OFFRES
Cette commission sera composée comme suit :

· Le Directeur des Affaires Administratives et Financières du Ministère de l’Économie et des Finances ou son  Représentant, Président;                                                      
· le Représentant de la Direction du Contrôle Financier, Rapporteur ;
· Le  Contrôleur  Financier du Ministère de l’Économie et des Finances ou son représentant, Membre ;
· le Représentant de la Direction des Marchés Publics, Assistant.
NB : les représentants doivent être dûment mandatés par les structures qu’elles représentent.
Le président vérifie les mandats
ANNEXES
PIECES JOINTES AU RPAO

ANNEXE 0 

CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DELIVREE EN REMPLACEMENT DU CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
(à rédiger sur papier à entête de la Banque)

Nous soussignés (...Raison sociale de la Banque, de l'établissement financier ou du tiers)



(capital)



(siège social)



(date et n°)

Représentée par MM (noms, prénoms, fonctions) 

Autorisés à signer et à prendre des engagements en son nom,

Déclarons par la présente, nous porter caution personnelle et solidaire de l'Entreprise (... Raison sociale ...) (... Adresse ...) jusqu'à concurrence d'un montant de .............. relatif à l'exécution des travaux de fourniture de mobiliers de bureau pour les Services de la Direction du Contrôle Financier : 

-
en chiffres : ... 

-
en lettres : ... 

en remplacement du "cautionnement provisoire" qui doit être fourni en garantie de l'engagement que constitue l'offre de l'Entreprise ... (raison sociale...).

Nous nous engageons avec renégociation aux bénéfices de discussion et de division et renégociation au bénéfice des articles 2037 et suivants du Code civil, à verser immédiatement à l'Administration, à sa première demande, sans mise en demeure préalable et sans qu’il soit besoin d'une quelconque démarche judiciaire ou administrative, toute somme jusqu'à concurrence du montant indiqué ci-dessus soit : 

-
en chiffres (seuls) : ... 

Il est ainsi expressément convenu et accepté que la banque ou l'établissement financier (raison sociale...), caution personnelle et solidaire, ne pourra différer le paiement ou soulever de contestations pour quelque motif que ce soit.

La présente caution personnelle et solidaire sera libérée par l'Administration dans les trente (30) jours qui suivront la date de la désignation définitive du candidat retenu pour (... désignation du marché...) et pour le(s) lot(s) ... 

Toutefois il est convenu que la libération de la présente caution n'interviendra que lors de la constitution intégrale, du cautionnement définitif dans le cas où l'Entreprise (... raison sociale...) serait reconnue adjudicataire. 

Pour ce qui concerne l'exécution de la présente caution nous déclarons faire élection de domicile en République de COTE D'IVOIRE à l'adresse suivante :

Fait à .........       le ... 
Mention manuscrite


Bon pour caution personnelle


et solidaire à concurrence de


(... somme en lettre...)


Cachet, timbre fiscal

NB : Caution émise par une banque ou un établissement financier agréé par le Ministère chargé de l'Economie et des Finances

ANNEXE 1
NUMERO DE COMPTE CONTRIBUABLE


Fait à .........................
le.................................


Signature du Soumissionnaire
ANNEXE 2
DECLARATION A REMPLIR PAR LE Soumissionnaire 

SOCIETE

-
Dénomination de la société ou raison sociale : 

-
Adresse du siège social : 

-
Forme juridique de la société : 

-
Montant du capital social : 

-
Numéro et date d'inscription au Registre du Commerce ou des Chambres consulaires : 

-
Numéro de compte contribuable :

-
Chiffre d'affaires des trois (3) dernières années : 

-
Pays ou seront exécutées les fournitures faisant l'objet du Marché : 

-
Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du ou des responsables statutaires de l'entreprise et des personnes ayant qualité pour engager la société à l'occasion du marché : 

-
Existe-t-il des privilèges et nantissements inscrits à l'encontre de l'entreprise au greffe du tribunal de commerce ? 

-
La société est-elle en état de liquidation ou de règlement judiciaire ? Dans l'affirmative : 

-
date du jugement déclaratif de liquidation judiciaire ou de règlement judiciaire : 

-
dans quelles conditions la société est-elle autorisée à poursuivre son activité ? (indiquer le nom et l'adresse du liquidateur ou de l'Administrateur au règlement judiciaire) : 

-
Le déclarant atteste que la société n'est pas en état de faillite 

-
L'un des dirigeants de l'entreprise a-t-il fait l'objet d'une des condamnations, déchéances et sanctions pour infraction sur les prix ou à la législation fiscale ? Si oui, lequel et à quelle date ? 

-
J'atteste que la société s'est acquittée de toutes les cotisations prévues par la réglementation en vigueur de la caisse Nationale de Prévoyance Sociale, ce pour tous ses établissements 

-
Nom, prénom, qualité du signataire de la déclaration : 

-
Je certifie, sous peine d'exclusion des marchés de l'Etat ivoirien, au cas ou le marché m'aurait été confié et de mise en régie ou de résiliation sans mise en demeure préalable à mes frais, que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 



Fait à ...
le ... 



Signature du Soumissionnaire 

ANNEXE 3
DECLARATION  D'ENGAGEMENT D'ASSURANCES 

Je soussigné (nom, prénom, fonction) ...

représentant la société (nom et adresse) ...

m'engage, au cas où je serai adjudicataire des fournitures objet du présent Appel d'Offres, à contracter les assurances couvrant tous les risques relatifs à l'exécution du marché, suivant les dispositions du Cahier des Clauses et Conditions Particulières dans les conditions ci-après : 

OBJET DE  L'ASSURANCE 

Totalité des opérations faisant l'objet du marché, de fourniture et d'installation du  matériel  

RISQUES   COUVERTS
1)
Assurance responsabilité civile, vis-à-vis des tiers, étant entendu que sont considérés comme tiers le personnel étranger à la Société de l'Adjudicataire travaillant ou se trouvant également sur les lieux à savoir : 

-
installateur du  matériel  

-
personnel de l'Autorité Contractante

-
personnel d'autres Sociétés

2)
Assurance couvrant tous les risques d'accident du travail du personnel de la Société Adjudicataire.

3)
Assurance couvrant les dégâts dus à une surtension électrique, quelle qu'en soit la cause (fausse manoeuvre, surtension du réseau d'alimentation, foudre, ...).

MONTANT   ASSURE

Montant illimité, sans aucune franchise.

PERIODE   D'ASSURANCE

Depuis le commencement des livraisons jusqu'à la date de réception définitive, et ultérieurement pendant la durée d'exécution d'un éventuel contrat de maintenance.

CLAUSE PARTICULIERE

La compagnie d'assurance s'interdit toute résiliation, sans avis préalable à l'Autorité Contractante. 
Je m'engage à m'assurer auprès d'une Société d'Assurances agréée par le Ministère de l'Economie et des Finances  de la REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE.

Les frais et primes résultant de cette assurance sont inclus dans mes prix unitaires et ne feront l'objet d'aucun paiement séparé, sous quelque prétexte que ce soit. 






Fait à






Le






Signature du Soumissionnaire 

ANNEXE 4
ADRESSE POSTALE, TELEPHONE, TELEFAX

ET ADRESSE GEOGRAPHIQUE DU Soumissionnaire
(À remplir par le soumissionnaire)
ANNEXE 5
POUVOIRS DU SOUMISSIONNAIRE
(À remplir par le soumissionnaire) 

ANNEXE 6
ATTESTATION BANCAIRE
(À rédiger sur papier à entête de la Banque)

Je soussigné (nom, prénom du Directeur de l'organisme bancaire)  

Directeur de la (dénomination et adresse de l'organisme bancaire) 

atteste que nous sommes en excellente relation depuis plusieurs années avec l'Entreprise :

Cette Entreprise bénéficie de notre entière confiance sur le plan financier.

Les moyens financiers de cette Entreprise lui permettent d'assurer le financement des investissements et du fonds de roulement nécessaires à la réalisation de travaux dans le cadre du .................................................................
En foi de quoi, je délivre la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit.



Fait à ...
le ... 



Signature et cachet de la Banque

ANNEXES 7
                                                ATTESTATION BANCAIRE DE PREFINANCEMENT
(Pour les nouvelles entreprises qui n’ont pas d’attestations de bonne exécution)
Nous soussigné, (Nom de l’Etablissement bancaire) attestons par la présente être en relation d’affaires avec la société  (Non, adresse) depuis  (date ouverture de compte), dont le compte N°……………………….. dans nos livres, fonctionne à notre entière satisfaction et sans incident de paiement. (Nom de l’Entreprise) d’une ligne de découvert d’un montant de …………………………….. F.CFA (montant équivalent à au moins 25% soumission)

C e découvert est mis en place afin de préfinancer, en cas de besoin, le marché de fourniture de Mobiliers à la Direction du Contrôle Financier.


Fait à…...............le…………………………..


Nom, signature et cachet


De l’Autorité Bancaire 

ANNEXES 8

ATTESTATION DE BONNE EXECUTION

Je soussigné ( Nom, Prénoms, Fonction, Adresse, Téléphone )

Atteste que la société…………………………..(Raison sociale, Adresse, Téléphone)

Représentée par (Nom, Prénoms, Fonction, Adresse, Téléphone) attributaire du marché 

N°…………. / DMP/…………de francs CFA ……………………..pour la livraison de mobiliers de 
bureau a mené à bien, dans les délais prévus, les fournitures de……………..au profit du 
……………….au cours de la période allant du…………… (jour/mois/année) au…………

(jour/mois/année) 
En foi de quoi, la présente attestation est établie à la demande du fournisseur pour servir et 

valoir ce que de droit. 







Fait à ………………., le………../……./…………





SIGNATURE ET CACHET DE L’AUTORITE COMPETENTE

ANNEXE 6
LISTE DU MATERIEL DE L'ENTREPRISE
( à remplir par le soumissionnaire ) 



Ensemble du matériel de l'entreprise :

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

Union – Discipline – Travail

MINISTERE DE

_________________
AUTORITE CONTRACTANTE
Mobiliers de bureau
MODELE DE SOUMISSION

PIECE N°1

MODELE DE SOUMISSION

ARTICLE 1 : 
ENGAGEMENT.
Je soussigné………………………………………………………….

Directeur,

Agissant en vertu des pouvoirs à moi conférés au nom et pour le compte de la 

Société……………………………………………………

dont le siège est à……………………………………………………

Inscrite au Registre du Commerce,………………………………………………….

Sous le numéro………………………………………….

FOURNISSEUR,

Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et après avoir apprécié sous ma responsabilité la nature et la difficulté des prestations à exécuter, je remets, après en avoir pris connaissance, et revêtues de ma signature, toutes les pièces constituant le Marché.

Je me soumets et m’engage envers ……………………..à exécuter les fournitures de…………………. , conformément aux conditions définies dans les pièces du Marché de:  


-en chiffres (T.T.C.)


:…..………………………………………….


-en lettres (T.T.C.)


:………………………………………………

Selon les prix contractuels joints en ANNEXE et pour la période de 
:

…………………………………….à……………………………………….

Chaque prix s’entend toutes sujétions comprises. Il est réputé comprendre toutes les dépenses du FOURNISSEUR, sans exception, en vue de réaliser la totalité  des prestations prévues au marché.  

ARTICLE 2 : 

DELAIS 

Je m’engage en outre à exécuter la totalité des prestations objet de présent marché dans le délai de ..............................................................
J’ai pris bonne note des pénalités pour retard prévues par le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) 

ARTICLE 3 : 

REGLEMENT. 

Les versements des sommes dues par l’AUTORITÉ CONTRACTANTE seront effectués par 

virement
:

au compte N°


:……………………………………………..

ouvert au nom de la société:……………………………………………………………
à la Banque


:……………………………………………..

située à


:……………………………………………..

Compte contribuable
-………………………………………………………………….

ARTICLE 4 : 


DECLARATION DE SITUATION REGULIERE



J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit ou de mise en régie aux torts exécutifs de la Société pour laquelle j’interviens que ladite Société ne tombe pas sous le coup d’interdictions légales édictées, soit en Côte d’Ivoire, soit dans l’Etat où siège la société.

Fait………………………,  le………………………………

L’ENTREPRENEUR

                                                    Signature et cachet 
REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

Union – Discipline – Travail

MINISTERE DE
_______________
AUTORITE CONTRACTANTE
Mobiliers de bureau 
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

(C.C.A.P)
PIECE N°2

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P)
(Pièce n°2)
ENTRE, 

(AUTORITE CONTRACTANTE) représentée par la (RESPONSABLE AUTORITE CONTRATANTE) désignée dans le présent Marché sous le vocable "Autorité Contractante".





D’une part, 

ET,

L'entreprise : ........................................................................................................................................


Siège social : ............................................................................................................................................


Registre du commerce : ............................................................................................................................


Numéro de compte contribuable : ............................................................................................................


Représentée par .......................................................................................................................................

Agissant au nom et pour le compte de cette Société et désigné dans le présent marché sous le vocable 

"LE TITULAIRE"





D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE - STIPULATIONS GENERALES
1.1 - OBJET DU MARCHE
Les stipulations du présent Marché concernent la fourniture de mobiliers de bureau.
1.2 - Consistance DU MARCHE
Le marché concerne essentiellement la fourniture de Mobiliers de bureau 
1.2.1 - Allotissement
Les fournitures et prestations constituent un lot unique.
1.3 - CONNAISSANCE DES CONDITIONS GENERALES DE LA FOURNITURE
Le TITULAIRE DU MARCHE reconnaît s'être assuré notamment :

-
des conditions générales d'exécution et de livraison des fournitures, en particulier des moyens nécessités par celles-ci,

-
de la nature et de la situation géographique des lieux de livraison des fournitures,

-
des conditions locales, particulièrement des conditions de livraison et de stockage des fournitures,

-
des circonstances météorologiques et climatiques,

-
de toutes les contraintes résultant de la poursuite des activités des services et des  ateliers de l'Autorité Contractante pendant la durée de la livraison des fournitures,

-
de toutes les contraintes résultant de la législation sociale, fiscale, douanière et plus particulièrement des importations,

-
de toutes les circonstances susceptibles d'avoir une influence sur les fournitures et sur les prix.

L'obtention de ces renseignements étant obligatoire, toute carence, omission ou erreur provenant des obligations qui en résultent seront aux frais, risques et périls du TITULAIRE DU MARCHE.

1.4 - DOMICILE DU TITULAIRE DU MARCHE
Le TITULAIRE DU MARCHE devra dans les quinze (15) jours suivant l'ordre de commencer les fournitures, faire élection de domicile à Abidjan et en indiquer l'adresse exacte au Maître d'Ouvrage par lettre recommandée.

Il est, en tout état de cause, fait obligation au TITULAIRE DU MARCHE de justifier d'une domiciliation en COTE D'IVOIRE, personnelle ou par représentation, pour la durée du présent marché.

Toute la correspondance et les notifications relatives au présent marché seront valablement faites au TITULAIRE DU MARCHE à l'adresse indiquée dans sa Soumission, soit à l'adresse de son domicile à …………………………...

Si, au cours des fournitures, le TITULAIRE DU MARCHE change de domicile, il en avisera le Maître d'Ouvrage par écrit au moins huit (8) jours à l'avance.

1.5 - INTERVENANTS
1.5.1 - Parties contractantes
a)
L'AUTORITE CONTRACTANTE est le Directeur du Contrôle Financier.
b)
Le TITULAIRE DU MARCHE
Le TITULAIRE DU MARCHE est désigné dans la Soumission.
c)
Le MAITRE D'OUVRAGE
Le terme "Maître d'Ouvrage" désigne la Direction du Contrôle Financier.
ARTICLE 2 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

2.1 - PIECES PARTICULIERES

· Pièce n°1 : la Soumission et ses annexes

· Pièce n°2 : le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.)

· Pièce n°3 : le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.)

· Pièce n°4 : le Devis Quantitatif Estimatif (DQE)


Le bordereau des prix unitaires

2.2 - PIECES GENERALES

-
décret n°2009-259 du 06-08-2009  portant CODE DES MARCHES PUBLICS;

2.3 - ORDRE DE PRIORITE

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre ou elles sont énumérées ci-dessus.

En cas de contradiction entre les différentes normes, celle de date plus récente prévaut sur les autres.

En cas de discordance entre les pièces portant le même rang ou entre les dispositions d'une même pièce, les dispositions les plus restrictives du Titulaire du Marché l'emporteront.

ARTICLE 3 - PRIX - REGLEMENT DES COMPTES-REVISION DES PRIX-MANDATEMENTS-IMPOTS ET REDEVANCES DIVERSES-NANTISSEMENT-PAIEMENTS-REMBOURSEMENTS

3.1 - PRIX DU MARCHE ET REGLEMENT DES COMPTES

3.1.1 - Montant du marché

Le montant du marché ferme et non révisable s'élève à la somme de :

en chiffres :
- montant HT
 Francs CFA

- TVA au taux de 18%
 Francs CFA

- montant TTC
 Francs CFA
en lettres : .......................................................................... Francs CFA Toutes Taxes Comprises

dans les conditions définies par l'ensemble des clauses du présent marché.

3.1.2 - Contenu des prix
Les prix unitaires comprennent toutes les dépenses sans exception du TITULAIRE DU MARCHE, en vue de réaliser la totalité des fournitures, y compris leur livraison sur site et les prestations objet du présent marché.

Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu'aucune prestation n'est à fournir par l’AUTORITÉ CONTRACTANTE .

Les prix comprennent notamment et de façon générale :

-
les salaires payés et les charges sociales,

-
l'amortissement et le fonctionnement du matériel nécessaire à l'exécution du marché,

-
les fournitures, matériaux et matières consommables de toutes sortes nécessaires à l'exécution de la fourniture,

-
les frais de fret, de transport et de transit,

-
les frais de livraison,

-
les frais de stockage provisoire éventuel,

-
les frais relatifs au contrôle S.G.S.,

-
tous les frais liés aux garanties,

-
les frais d'assurance de toutes natures,

-
les frais de caution,

-
les frais du compte prorata,

-
les brevets, droits, taxes, redevances et charges diverses de toutes natures,

-
les impôts, taxes et plus particulièrement :

-
les impôts sur traitements et salaires (ITS) à la charge de l'employeur,

-
la contribution nationale (CN) à la charge de l'employeur,

-
la taxe d'apprentissage (TA) à la charge de l'employeur,

-
les impôts fonciers,

-
les taxes et patentes,

-
l'impôt cédulaire sur les bénéfices industriels et commerciaux,

-
les frais de surveillance (gardiennage) jusqu'à la prise de possession anticipée,

-
le droit spécial d'entrée ;

-
le droit fiscal d'entrée ;

-
les droits de douane (les droits sur les importations n'étant jamais remboursables, il appartient au fournisseur de faire en sorte que ces droits ne soient pas appliqués à l'entrée des fournitures en COTE D'IVOIRE) ;

-
la taxe à la valeur ajoutée (TVA) intérieure et extérieure.

-
les frais de direction,

-
les frais généraux,

-
les aléas et les bénéfices,

-
etc...

Les prix comprennent toutes les sujétions et contraintes résultant de l'application des dispositions administratives, techniques et financières prévues dans les pièces contractuelles constituant le marché. Ils tiennent compte des aléas et sujétions de toutes natures, résultant des fournitures objet du présent marché, dont le TITULAIRE DU MARCHE est censé connaître parfaitement la nature et les difficultés.

3.1.3 - Du caractère définitif des prix

Le TITULAIRE DU MARCHE ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix unitaires du Bordereau des Prix Unitaires du marché, qui ont été consentis par lui.

Ces prix exprimés dans la monnaie de la Soumission sont réputés fermes et non révisables pendant toute la durée du marché.

3.1.4 - Augmentation ou diminution de la masse des fournitures

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’augmenter de 50% maximum ou diminuer de 25% maximum la masse des fournitures en commission lors de l’attribution. 
:3.2 - REVISION DES PRIX

Les prix du Bordereau des Prix Unitaires concernant le mobilier et les pièces de rechange fournies en même temps sont réputés fermes et non révisables pendant la durée du marché.

En conséquence, il n'est prévu aucune révision des prix
3.3 - IMPOTS - DROITS - TAXES - REDEVANCES - ENREGISTREMENT

Sont compris dans les prix tous les impôts, droits, taxes et redevances de toutes natures que ce soit notamment :

-
le droit fiscal d'entrée, 

-
les droits de douane,

-
le droit spécial d'entrée, 

-
la redevance statistique, 

-
la TVA à l'importation, 

-
la TVA intérieure, tant pour les facturations de l’Entrepreneur au Maître de l'Ouvrage que pour les facturations des Fournisseurs et des Sous-traitants à l'Entrepreneur, 

-
les droits de timbres et d'enregistrement du présent Marché dont l'Entrepreneur est tenu d'accomplir les formalités d'enregistrement.

3.3.1. Régime fiscal
Le titulaire du marché est réputé parfaitement connaître toutes les lois fiscales et douanières en vigueur en Côte d'Ivoire.

La part TVA du marché sera réglée par le Trésor Public. Elle pourra l'être au moyen de chèques spéciaux. Ces chèques d'une série spéciale, non endossables et non compensables, seront émis au profit du Receveur des impôts selon la procédure décrite ci-après, et remis au titulaire du marché. Les chèques en question ne pourront être utilisés qu'auprès du comptable pour lequel ils sont destinés, à l'exclusion de tout paiement autre que de taxes sur le chiffre d'affaires.

Les décomptes établis pour la TVA par le Maître d'Oeuvre au vu des pièces justificatives (bulletins de liquidation en douanes ou déclarations spéciales de TVA) seront présentés par le titulaire du marché à la Direction Générale des Impôts aux fins de contrôle et de vérifications.

L'examen de ces pièces se fera selon une procédure d'urgence. Les décomptes ainsi visés par cette Direction Générale seront ensuite transmis par le titulaire du marché à la Direction des Investissements publics pour ordonnancement sur le Compte Spécial du Trésor.

La Direction des Investissements Publics transmettra les ordres de paiement au Trésor avec les pièces justificatives pour émission des chèques spéciaux.

Aux dossiers seront jointes toutes précisions fournies par le titulaire du marché relativement aux désistements éventuels de créances et aux modalités de paiements.

N.B : Le titulaire du marché est tenu d'accomplir les formalités d'enregistrement auxquelles est assujetti le présent marché.

3.4 - NANTISSEMENT DU MARCHE
En vue du nantissement du marché, l’Autorité Contractante, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, délivre  sur la demande du Titulaire, une copie certifiée conforme à l’original du Marché revêtue de la mention hors-texte ‘ Exemplaire unique délivré en vue du nantissement’. 



Il est stipulé que :

A- Le service chargé de la liquidation des sommes dues en application du marché est (Autorité compétente);

B -Le comptable chargé du paiement est  le (Autorité compétente);
         C - L’autorité chargée de fournir au titulaire du Marché ainsi qu’aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations les renseignements et attestations prévus par la législation et la réglementation en vigueur est le (Autorité compétente). 
:ARTICLE 4 - DELAIS D'EXECUTION - PENALITES DE RETARD

4.1 - Délais d'exécution des fournitures et services

Les stipulations correspondantes figurent dans l'Annexe à la Soumission.

Le délai d'exécution des fournitures et services est de quatre-vingt dix (90) jours maximum à compter de la date de notification du marché.

Les délais s'entendent toutes fournitures complètement livrées et réceptionnées, y compris :

-
essais de fonctionnement,

-
fourniture des documents techniques.

4.2 - PROLONGATION DES DELAIS D'EXECUTION

Il ne sera accordé, sauf cas de force majeure ou modification importante apportée par l'AUTORITÉ CONTRACTANTE, aucune prolongation de délai d'exécution.

La prolongation éventuelle de ce délai devra se faire par voie d'avenant.

4.3 - PENALITES DE RETARD

Les pénalités pour retard sont appliquées sans mise en demeure préalable à la date d'expiration des délais contractuels, sans préjudice de l'application des mesures coercitives prévues au marché.

4.3.1 - Calcul du montant des pénalités

Le montant des pénalités est fixé à un millième (1/1000) du montant des fournitures non fonctionnelles par jour calendaire de retard.

Le montant des pénalités sera plafonné au montant du marché augmenté de ses avenants éventuels.

Le montant des pénalités est directement déduit des sommes restant dues au TITULAIRE DU MARCHE au titre du marché, et sur les divers caution et cautionnements en la possession du MAITRE DE L'OUVRAGE. Dans le cas où leur montant serait supérieur à celui des sommes restant dues au titre du marché, les pénalités feront l'objet d'un titre de perception.

4.3.2 - Recouvrement des pénalités de retard

Le montant des pénalités est directement déduit des sommes restant dues au TITULAIRE DU MARCHE au titre du marché, et sur les diverses cautions et cautionnements en la possession de l'AUTORITE CONTRACTANTE. Dans le cas où leur montant serait supérieur à celui des sommes restant dues au titre du marché, les pénalités feront l'objet d'un titre de perception.

4.3.3 - Remise de pénalités de retard

Une remise de pénalités peut être consentie par le MAITRE DE L'OUVRAGE, mais dans les seuls cas suivants :

-
la cause est imputable au MAITRE DE L'OUVRAGE :

.
retard dans l'exécution des obligations qui lui incombent au titre du marché et qui en conditionnent l'exécution ;

-
cas de force majeure :

.
le TITULAIRE DU MARCHE doit prouver que le retard est dû à un cas de force majeure au sens de l'article 14 du présent C.C.A.P.

ARTICLE 5 -  CAUTIONNEMENT DEFINITIF ET RETENUE DE GARANTIE

5.1-CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Le TITULAIRE DU MARCHE est tenu de fournir un cautionnement  définitif en garantie de la bonne exécution de ses engagements contractuels et du recouvrement des sommes dont il serait reconnu débiteur au titre du marché.

Le montant du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché, augmenté, le cas échéant, du montant des avenants.

Le TITULAIRE DU MARCHE doit le constituer dans les quinze (15) jours qui suivent la date de la notification du marché (ou de l'avenant, dans le cas d'une augmentation).

Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire délivrée par une banque ou un établissement financier agréé en COTE D'IVOIRE par le Ministère de l'Économie et des Finances et figurant à ce titre sur la liste pouvant être consultée à la Banque Centrale des États de l'Afrique de l'Ouest.

L'absence de constitution du cautionnement, ou, s'il y a lieu de son augmentation ou de sa reconstitution, fait obstacle aux payements des sommes dues au TITULAIRE DU MARCHE, y compris celui de l'avance forfaitaire et de l'acompte à l'embarquement.

En cas de prélèvement sur le cautionnement, pour quelque motif que ce soit, le TITULAIRE DU MARCHE doit aussitôt le reconstituer.

Le cautionnement reste affecté à la garantie des engagements contractés par le TITULAIRE DU MARCHE jusqu'à réception définitive des fournitures.

Le cautionnement définitif est restitué, ou la caution qui le remplace est libérée, pour autant que le TITULAIRE DU MARCHE ait rempli ses obligations, à la suite d'une main – levée délivrée par l'AUTORITE CONTRACTANTE dans le délai de soixante (60) jours suivant la réception définitive des fournitures.

5.2 - RETENUE DE GARANTIE

La retenue de garantie est une provision destinée à garantir la bonne exécution des fournitures et à remédier, le cas échéant, à la carence du TITULAIRE DU MARCHE pendant le délai de garantie.

La retenue de garantie est fixée à Sept et demi pour cent (7,5%) du montant des fournitures. Elle se constitue par déductions successives sur les acomptes mis en paiement.

Le remplacement de la retenue de garantie par caution personnelle et solidaire fournie par une banque ou un établissement financier agréé en COTE D'IVOIRE par le Ministère chargé des Finances.

Pour autant que le TITULAIRE DU MARCHE ait rempli, à ce titre, ses obligations, la retenue de garantie est restituée, ou la caution qui la remplace libérée dans le délai de soixante (60) jours suivant la réception définitive.

N.B : 
Le Bordereau des Prix Unitaires remis au moment de l'offre engage le Soumissionnaire.



 LE MAITRE D'OUVRAGE se réserve le droit de refuser les fournitures qui ne seraient pas conformes   aux 
caractéristiques définies dans le Cahier des Prescriptions Techniques (C.P.T.).

ARTICLE 6 - VICES DE FABRICATION


Lorsque l’Autorité Contractante présume qu'il existe dans les fournitures des vices de fabrication, il pourra prescrire par ordre de service soit avant réception provisoire, soit avant réception définitive, le démontage ou le remplacement des fournitures présumées défectueuses 

Les dépenses résultant de cette opération seront à la charge du TITULAIRE DU MARCHE lorsque les vices de fabrication seront constatés et reconnus, sans préjudice de l'indemnité à laquelle l'AUTORITE CONTRACTANTE pourra prétendre de ce fait.

ARTICLE  7 - DELAI DE GARANTIE

Sans objet.
ARTICLE 8- LIVRAISON ET RECEPTION DES FOURNITURES

8.1 - LIVRAISON

Le mobilier de bureau proprement dit sera livré et réceptionné à la Direction du Contrôle Financier au 12ème étage de l’immeuble SMGL.
Le transport Abidjan - sites est de la responsabilité du TITULAIRE DU MARCHE ainsi que tous les frais inhérents à l'opération de chargement, déchargement, assurances, logement, subsistance et tous autres frais éventuels.

8.2. - RECEPTION DEFINITIVE DE L'ENSEMBLE DU MARCHE

La réception définitive sera prononcée globalement par procès-verbal administratif, pour autant que le TITULAIRE DU MARCHE ait satisfait à toutes ses obligations.

Ce procès-verbal est notifié au TITULAIRE DU MARCHE.

Dans le cas où celui-ci n'aurait pas exécuté les fournitures lui incombant, LE MAITRE DE L'OUVRAGE s'opposerait au remboursement du cautionnement ou à la main-levée de la caution, jusqu'à complète satisfaction et établissement du procès-verbal de réception définitive.

ARTICLE 9 - RESILIATION ET AJOURNEMENT DU MARCHE

Le présent marché peut faire l'objet d'une résiliation par arrêté du Ministre chargé des Marchés Publics :

-
à l'initiative du MAITRE DE L'OUVRAGE,

-
sur demande du MAITRE DE L'OUVRAGE en cas de faute ou de manquement du TITULAIRE DU MARCHE, et notamment en cas de non dépôt par le TITULAIRE du marché du cautionnement  définitif dans les délais prescrits à l'article 5.1 du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ;

-
en cas de survenance d'un événement affectant la capacité juridique du TITULAIRE DU MARCHE.

Ce marché peut également faire l'objet d'une résiliation à la demande du TITULAIRE s'il avoue sa carence ou si l'exécution du marché est rendu impossible sans faute ni manquement du TITULAIRE.

ARTICLE 10 ET DERNIER - APPROBATION DU MARCHE

Le présent marché ne sera  définitif qu'après notification par LE MAITRE DE L'OUVRAGE de son approbation par l’Autorité Compétente.





Fait à ......................, le

"Lu et approuvé"
(Autorité compétente)

(mention manuscrite)


L'Entrepreneur


                                                                           L’Autorité Compétente

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union – Discipline – Travail

MINISTERE DE

_________________
MOBILIERS DE BUREAU 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS 
TECHNIQUES (CPT)
(PIECE N° 3)

CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (CPT)

Descriptif du mobilier de bureau
Il s’agit de mobiliers de bureau composés de :

DESCRIPTIF DU MOBILIER DE BUREAU
Il s’agit de mobiliers de bureau composés de :

A/ QUANTITE

· Bureau directeur




: 10
· Bureau agent




: 13
· Bureau secrétaire




: 13
· Table informatique



: 16
· Table de réunion




: 5
· Armoire de rangement semi haute

: 35
· Fauteuil directeur




: 10
· Fauteuil agent avec accoudoirs


: 20
· Fauteuil secrétaire avec accoudoirs

: 15
· Fauteuil visiteur pour bureau directeur

: 20
· Siège visiteur simple 



: 20
· siège pour table de réunion


: 95 
B/ DETAIL DISTINCTIF DU MOBILIER DE BUREAU

Les meubles, objets du présent appel d’offres devront présenter les caractéristiques suivantes :

1) BUREAU DIRECTEUR






: 10 
· Chants alaisés en bois massif verni épaisseur 50 mm
· Plateau plaqué verni

· 1 caisson mobile à 3 tiroirs simples à roulettes + retour indépendant 
      informatique 115x50xH72 muni d’1 tirette clavier et d’1 caisson à 2 tiroirs 
      dont 1 à dossiers suspendus et d’1 niche pour l’Unité centrale
· Dim 220x90xH77.
2) BUREAU AGENT







: 13 

· Simple en bois aniégré plaqué et verni

·  Chants alaisés en bois verni épaisseur 20 mm
· dimension : 170 x 80 avec une hauteur de 75 cm ;

· 1 caisson à 3 tiroirs.

3) BUREAU SECRÉTAIRE






: 13
· Bois aniégré plaqué et verni
·  Chants alaisés en bois verni épaisseur 20 mm

· 1 table de travail 120x80Xh77 + 1angle de liaison 80x75 et d’1 retour 
      informatique 75x75Xh77 muni d’1 tirette clavier
· 1 caisson à 3 tiroirs sur roulettes.
4) TABLE INFORMATIQUE





: 16
· Chants en bois verni ;
· Plateau finition bois verni muni d’1 tirette clavier ;
· 2 étagères pour l’onduleur et l’imprimante ;
· Piètement métallique sur roulettes ;
· Dim 75x50xH 80.

5) TABLE DE REUNION POUR 20 PERSONNES



: 5
· Plateau plaqué verni

· Chants alaisés bois massif épaisseur 40 mm

· Dim : 540x140xH 77.

6) ARMOIRE DE RANGEMENT SEMI VITREE



: 35
· Panneau bois épaisseur 20 mm plaqué verni;

· Haut : 2 portes vitrées avec 2 étagères réglables;

· Bas : 2 portes battantes fermant à clé avec 1 étagère ;
· Dim : 90x45xH190.

7) FAUTEUIL DIRECTEUR






: 10
· dossier haut avec accoudoirs polyuréthane 

· platine oscillante ; 

· Réglage haut à gaz- piètement : 5 branches à roulettes ; 

· Assise et dossier rembourré de mousse ;

· Revêtement simili cuir ;

· Dimensions : largeur : 67 cm- Hauteur tout fini : 113 cm- Hauteur 
     de l’assise : 44 cm.
8) FAUTEUIL AGENT






: 20
· dossier normal avec accoudoirs ;

· platine oscillante ; 

· Réglage en haut à gaz : piètement : 5 branches à roulettes ;

· Assise et dossier rembourré de mousse ;

· revêtement simili cuir ;

· Dimensions : largeur : 67 cm- Hauteur tout fini : 91cm- Hauteur 
     de l’assise : 44 cm.
9) FAUTEUIL SECRÉTAIRE





: 15
· Dossier bas avec accoudoirs ;

· réglage haut à gaz ;

· Assise et dossier rembourré de mousse ;

· piètement : 5 branches polyuréthane à roulettes ;

· revêtement tissu.

10) SIÈGE VISITEUR POUR BUREAU DIRECTEUR


: 20
· dossier bas avec accoudoirs polyuréthane ;

· piètement  luge métallique laqué noir : largeur : 67 cm ;

· revêtement simili cuir ;
· Assise et dossier rembourré de mousse ;

· Hauteur tout fini : 94 cm ;

· Hauteur de l’assise : 47 cm.

11) SIÈGE VISITEUR SIMPLE 





: 20
· Dossier bas sans accoudoirs ;
· piètement fixe chromé ; 

· Assise et dossier rembourré de mousse ;

· revêtement simili cuir.
12) SIÈGE POUR TABLE DE REUNION




: 95
· Dossier bas avec accoudoirs ;
· piètement fixe chromé ; 

· Assise et dossier rembourré de mousse ;

· revêtement simili cuir.

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

Union – Discipline – Travail

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
                           ………………
Fourniture de Mobiliers de bureau pour les Services de 

la Direction du Contrôle Financier
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
(PIECE N° 4)
FEVRIER 2008
                                                                                     ---------

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
(PIECE N° 4)
	Désignation
	Prix unitaire T.T.C
En chiffre
	Montant Total T.T.C
En lettre

	Bureau directeur
	
	

	Bureau agent
	
	

	Bureau secrétaire
	
	

	Table informatique
	
	

	Table de réunion de 20 places
	
	

	Armoire de rangement semi virée
	
	

	Fauteuil directeur
	
	

	Fauteuil agent avec accoudoirs
	
	

	Fauteuil secrétaire
	
	

	Fauteuil visiteur pour bureau directeur
	
	

	Siège visiteur simple 
	
	

	Siège pour table de réunion 
	
	


REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

Union – Discipline – Travail

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
                           ………………
Fourniture de Mobiliers de bureau pour les Services de 

la Direction du Contrôle Financier

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

(PIECE N° 5)
FEVRIER 2008
-----------

DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
(PIECE N° 5)

	Désignation
	Qté
	Prix unitaire H.T.
	Montant Total H.T

	Bureau directeur
	10
	
	

	Bureau agent
	13
	
	

	Bureau secrétaire
	13
	
	

	Table informatique
	16
	
	

	Table de réunion de 20 places
	5
	
	

	Armoire de rangement semi vitrée
	35
	
	

	Fauteuil directeur
	10
	
	

	Fauteuil agent avec accoudoirs
	20
	
	

	Fauteuil secrétaire
	15
	
	

	Fauteuil visiteur pour bureau directeur
	20
	
	

	Siège visiteur simple 
	20
	
	

	Siège pour table de réunion
	95
	
	

	TOTAL GENERAL HT
	

	TVA  18%
	

	TOTAL T.T.C
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